
                           CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2025 
LA LISTE DES DELIBERATIONS 

 
 PRESIDENT : M. JAMET  SEANCE Ouverte à : 20H00 
 SECRETAIRE : Mme FAUCONNIER   Levée à :  21H05 
 

 

Participants 

 

Présents 

 

Absents 

 

Excusés 

 

Représenté(e) par : 

 

JAMET Bernard X    

WILLIOT Claude X    

GORZA Laurent X    

TROUZIER-EVEQUE Laurence X    

FLAMENT Nicolas X    

ABDELOUHAB Nasséra X    

PORTIER Daniel X    

CAMPAGNE Séverine X    

PURGAL Frédéric X    

BRULE Marie-Claude X    

CAPBLANC Nathalie X    

FABRE François X    

AUBIN Martine X    

FAUCONNIER Evelyne X    

BOULIGNAC Gabriel X    

RICARD Agnès X    

HELT Liliane X    

PERRET Jean-Claude X    

QUEYRAT-MAUGIN Sylvie   X MME TROUZIER EVEQUE 

BOISCO Maxime X    

GUEUDIN Daniel   X M. JAMET 

KERGOAT Pierre X    

ROZOT Roger X    

ENGUERRAND Sylvie X    

ACHOUR Alia X    

HUMEAU Sylvestre X    

PONCHEL Nicolas   X MME SAIDI 

SAIDI Yasmina X    

LEGUEIL Manuel X    

LAMARCHE François X    

ZAMBUJO Benoît X    

FLEURIER Nicolas X    

RODRIGUEZ Lola   X M. FLEURIER 

CHRISTIN Marie-Evelyne   X M. LEGUEIL 

JACQUET-LEGER Célia X    
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SECRETAIRE DE SEANCE ELU : MME FAUCONNIER 

 
 

Ière, IIème et IIIème COMMISSIONS 
 

OBJET COMMISSIONS 
 N° Rapporteur Observations 

Vie des assemblées 

Procès-Verbal de la séance du Conseil 

Municipal du 3 avril 2025 - Approbation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération N°2025/48 

 

 

 

 

Ière 

IIème  

IIIème 

 

 

 

 

 

 

M. JAMET 

Accord du Conseil à la majorité 
 

4 Abstentions : 

M. HUMEAU 

M. FLAMENT 

M. FLEURIER 
Mme RODRIGUEZ 

 

6 contre : 

M. PONCHEL 

Mme SAIDI 

M. LEGUEIL 
M. ZAMBUJO 

Mme CHRISTIN 

Mme JACQUET LEGER 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : d’arrêter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 3 avril 2025, comme ci-annexé. 

 

Article 2 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 
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RESSOURCES 

 

 

OBJET COMMISSIONS 

 N° Rapporteur Observations 

POLE RESSOURCES 

Affaires Générales 

Maintien des fonctions d’Adjoint au 

Maire de M. FLAMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération N°2025/49 

  

 

 

 

 

M. JAMET 
 

Accord du Conseil à la 
majorité : 

7 pour le maintien : 

M. PONCHEL 

Mme SAIDI 

M. LAMARCHE 

M. ZAMBUJO 
Mme CHRISTIN 

M. FLAMENT 

M. BOULIGNAC 

 

4 abstentions : 

M. LEGUEIL 
M. FLEURIER 

Mme RODRIGUEZ 

Mme JACQUET LEGER 

DECIDE : 

 

 

Article 1  : De ne pas maintenir Monsieur FLAMENT dans ses fonctions d’Adjoint au Maire. 

 

Article 2 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois 

par l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

 

POLE RESSOURCES 

Affaires Générales 

Election d’un nouvel Adjoint au Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération N°2025/50 

  

 

 

 

 

M. JAMET 

Accord du Conseil à la 

majorité : 
 

Pour M. FABRE : 24 voix 

 

Pour M. FLAMENT : 2 voix 

 

Pour Mme JACQUET 
LEGER : 3 voix 

 

Blancs : 3 voix 

 

Nul : 1 voix 

 
Ne prennent pas part au vote : 

2 voix 
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DECIDE : 

Article 1  : M. FABRE François est élu, Adjoint au Maire et est immédiatement installé. 

 

Article 2  : Le nouvel Adjoint occupera le dernier rang dans l’ordre du tableau des Adjoints. 

 
Article  3 : le tableau d’ordre des Adjoints est fixé comme suit : 

 

 

 

Fonction 
Qualité 

(M.ou Mme) 

 

nom & prenom 

 

Maire 

 

M. 

 

JAMET Bernard 

 

1er Adjoint 

 

M. WILLIOT Claude 

 

2ème Adjoint 

 

M GORZA Laurent 

 

3ème Adjoint 

 

Mme TROUZIER – EVEQUE Laurence 

 

4ème Adjoint 

 

Mme ABDELOUHAB Nasséra 

5ème Adjoint 

 

M. 

 

PORTIER Daniel 

 

6ème Adjoint 

 

Mme CAMPAGNE Séverine 

 

7ème Adjoint 

 

M.  PURGAL Frédéric 

 

8ème Adjoint 

 

Mme BRULE Marie-Claude 

 

9ème Adjoint 

 

Mme CAPBLANC Nathalie 

10ème Adjoint 

 

M. 

 

FABRE François 

 

Article 4 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

 

POLE RESSOURCES 

Affaires Générales 

Assemblée Locale - Indemnités de 

fonctions des élus 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération N°2025/51 

  

 

 

 

 

M. JAMET 
 

Accord du Conseil à 

l’unanimité : 

11 Abstentions : 

M. PONCHEL 

Mme SAIDI 
M. LEGUEIL 

M. LAMARCHE 

M. ZAMBUJO 

M. FLEURIER 

Mme RODRIGUEZ 
Mme CHRISTIN 

Mme JACQUET 

M. FLAMENT 

M. BOULIGNAC 
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DECIDE : 

Article 1 : L’enveloppe globale maximale des indemnités de fonctions est arrêtée comme suit : 

1- Enveloppe de base :  

 

1.1- Maire : 90% de l’indice brut terminal pour une commune de la strate de 20.000 à 49.999 habitants. 

 

1.2- Adjoints : 10 postes x 33 % de l’indice brut terminal. 

 

Soit un montant total 17 264,18 €. 

 

Article 2 : L’enveloppe globale est répartie entre le Maire, les dix Adjoints, les Conseillers Municipaux Délégués. 

 

Article 3 : Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense sont ouverts à l’article 92-021 du budget principal en cours. 

 

Article 4 : Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point d’indice des 

fonctionnaires. 

 

Article 5 : D’abroger la délibération N°2025/46 du 03 avril 2025. 

 

Article 6 : De préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

POLE RESSOURCES 

Affaires Générales 

Administration Générale - remplacement 

de conseillers municipaux dans diverses 

commissions municipales et dans divers 

organismes extérieurs  

 

 

 

 

5 délibérations de N°2025/52 à 

N°2025/56 

  

 

 

 

 

M. JAMET 

 
 

Pour les 5 délibérations : 
 

Accord du Conseil à 

l’unanimité : 

10 Abstentions : 

M. PONCHEL 

Mme SAIDI 
M. LEGUEIL 

M. LAMARCHE 

M. ZAMBUJO 

M. FLEURIER 

Mme RODRIGUEZ 

Mme CHRISTIN 
Mme JACQUET 

M. FLAMENT 

DECIDE : 

 

1) ADMINISTRATION GENERALE : PREMIERE COMMISSION MUNICIPALE – REMPLACEMENT D’UN CONSEILLER 

MUNICIPAL 
Article 1er : de désigner au sein de la PREMIERE COMMISSION : RESSOURCES 

- M. FABRE François    
 

Article 2 : dit que le reste du dispositif de la délibération N° 2020/58 du 10 juillet 2020 modifiée demeure inchangé. 

 

Article 3 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

2) ADMINISTRATION GENERALE - COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – REMPLACEMENT D’UN MEMBRE 
Article 1er : de désigner au sein de la commission d’appel d’offres : 

- M. PERRET Jean-Claude 
 

Article 2 : dit que le reste du dispositif de la délibération N° 2020/62 du 10 juillet 2020 modifiée demeure inchangé. 

 

Article 3 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

 



 6

 

DECIDE : 

3) ADMINISTRATION GENERALE - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – REMPLACEMENT D’UN 

MEMBRE 

Article 1er : De désigner au sein de la commission consultative des services publics locaux : 

- M. PERRET Jean-Claude 
 
Article 2 : Dit que le reste du dispositif de la délibération N° 2020/61 du 10 juillet 2020 modifiée demeure inchangé. 

 

Article 3 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

4) ADMINISTRATION GENERALE - COMMISSION MIXTE MARCHE DE DETAIL – REMPLACEMENT D’UN MEMBRE 

SUPPLEANT 

Article 1er : De désigner au sein de la commission mixte de détail en tant que suppléant : 

- Mme FAUCONNIER Evelyne 
   

Article 2 : Dit que le reste du dispositif de la délibération N° 2020/156 du 17 décembre 2020 modifiée demeure inchangé. 

 

Article 3 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 

 

5) CONSEILS D'ECOLE - REMPLACEMENT DU REPRESENTANT A L’ECOLE MATERNELLE PASTEUR 

Article 1 : de procéder à une nouvelle désignation de conseiller municipal appelé à siéger au sein du Conseil d’école de Pasteur 

(maternelle). 

- Mme FAUCONNIER Evelyne 

 

Article 2 : dit que le reste du dispositif des délibérations N°2020/94 du 24 septembre 2020 modifiée demeure inchangé. 

 

Article 3 : de préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux présenté à Monsieur le Maire de 

Sannois, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise – 2/4 bd de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex dans ce même délai de deux mois par 

l’intermédiaire de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr. 
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EMPLOI DELEGATION DE POUVOIRS DU MAIRE 
 

 
     

DELEGATIONS DE POUVOIRS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2025 

-=-=-=-=-=-=-=- 
   

   

N°2025/33 à }  

N°2025/34 }                                        

N°2025/37 }      
N°2025/39 à } Compte rendu des Marchés Publics 2025 passés par délégation de pouvoirs 

N°2025/43 }      

N°2025/47 à } 

N°2025/49 } 

 

N°2025/32 } Acceptation DON de Mr AUBERT de 2 cartes murales 

       

N°2025/35 } Cession de mobilier informatique de la Direction des Systèmes d’Information et Téléphonie – 

Monsieur M 

       

N°2025/36 } Convention de mise à disposition de la parcelle cadastrée AB numéros 1227 pour l’installation du 

chantier de la société EGLG 

       

N°2025/38 } Cession de mobilier informatique de la Direction des Systèmes d’Information et Téléphonie – 

Monsieur K 

       

N°2025/ 44 } Location logement communal 1 Mail Henri Dunant - Madame et Monsieur M 

       

N°2025/ 45 } Contentieux OSS Tennis c. Ville de Sannois – désignation d’avocat 

       

N°2025/ 46 } Demande de subvention auprès du Département du Val d’Oise – Requalification de la rue de la Pointe 

Robert 

       
N°2025/ 50 } Demande de subvention auprès de la DRAC dans le cadre du dispositif « Eté culturel » 

      

 

 

 
 

         

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL PREVU LE  
 

JEUDI 19 JUIN 2025 
A 

20H 


